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Être d’abord Citoyen!
Nous ne naissons pas citoyen, nous le devenons dans la com-
munauté qui nous accueille et pour participer aux décisions
qui concernent le bien public.

Construire des routes, entretenir des écoles, organiser et par-
ticiper à des événements culturels ou de loisirs, subvenir aux
plus démunis, fleurir et embellir notre environnement, nettoyer
et protéger la nature… les sujets que nous avons en commun
sont multiples.

Nous devons nous rassembler pour réaliser les bons choix,
prendre garde à ne pas détériorer ce bien commun si fragile et
faire preuve de solidarité.

Il faut mettre de coté, le temps de l’exercice de la citoyenneté,
nos intérêts propres, même s’ils sont légitimes.

Participer à la vie de la cité est un droit, parfois acquit avec
vigueur et détermination par nos aînés.

N’oublions pas par exemple que le droit de vote pour les
femmes est relativement récent dans notre pays. Ce droit à être
citoyenne, à participer à la vie de la communauté.

Nous savons faire preuve d’une remarquable solidarité quand
des événements dramatiques touchent la communauté natio-
nale ou internationale, ce que l’actualité nous rappelle en per-
manence par ces temps incertains.

Nous avons le droit, et la chance, de pouvoir nous mobiliser
chaque jour si nous le souhaitons.

Alors pourquoi s’en priver ? Soyons d’abord Citoyen !
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Liberté, égalité, fraternité
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CITOYENNETÉ

Cependant, nous ne devons
pas oublier que le droit de
vote a été acquis de haute

lutte à une époque où cela n’avait
rien d’évident !

Au départ réservé aux plus for-
tunés des citoyens qui atteignaient
le Cens (seuil d’imposition exigé
pour exercer son droit de vote), le
droit de vote n’est accordé au plus
grand nombre qu’en 1848, cela ne
concernant que les hommes ma-
jeurs jusqu’en 1944. Il aura fallu
près d’un siècle pour que les fem-
mes françaises puissent aussi voter.

Ainsi, long a été le chemin qui
permit à tous les citoyens de s’ex-
primer sur la conduite des affaires
de la commune, du département ou
de la nation. Aujourd’hui, nous
n’en mesurons pas toujours la
valeur, certains érigeant même le
droit de ne pas voter comme un
droit à part entière. Certes, si l’on
peut voter sans réserve alors pour-
quoi ne le pourrait-on pas ! C’est

une logique qui peut s’entendre. Il
faut néanmoins veiller à ce que
cette décision ne mette pas en péril
nos institutions. C’est un équilibre
difficile à trouver.

Rappelons par ailleurs que nous
votons aujourd’hui pour la plupart
des échelons d’administration de
notre territoire : conseillers munici-
paux, départementaux et régio-
naux, députés de la nation, députés
européens et Président de la Répu-
blique. Notre bulletin une fois dans
l’urne participe à la détermination
de notre avenir commun.

À noter qu’un citoyen mécontent
du mandat qu’il aura confié à un
autre citoyen pour diriger sa com-
mune, son département, sa région
ou son pays peut modifier sa dé-
cision à chaque scrutin. On l’oublie
trop souvent d’ailleurs. Il faut tout
de même insister sur ce point. Voter
c’est exprimer librement et anony-
mement son opinion sans que per-
sonne ne puisse le modifier. Voter

c’est affirmer ses convictions sans
contrainte. Voter c’est participer à
la vie de la nation.

Il est important d’avoir conscien-
ce du privilège que représente ce
droit et ce devoir, exercé dans nos
démocraties modernes mais impos-
sible dans de nombreux pays dans
le monde, pays où les habitants

subissent les décisions prises sans
jamais pouvoir exprimer une opi-
nion contraire.

Longtemps réservé à une élite, le
droit de vote est aujourd’hui une
chance que nous offre la démo-
cratie et soyons attentif à ce qu’il
reste un acte universel.

Parmi les engagements citoyens de première importance, il y a le droit de vote ou, pourrait-on écrire, le devoir de voter. Il est vrai que ces
dernières années, cette nuance nous a un peu échappé conduisant un plus grand nombre d’entre nous à ne plus déposer de bulletin dans l’urne,
pour autant de raisons qu’il y a de citoyens.

Le droit de vote, 1er engagement citoyen

S i on remonte le fil du temps,
jusqu’en Grèce Antique, on
peut constater que le citoyen

n’est pas le même qu’aujourd’hui.
À l’époque cela signifiait être un
homme, majeur et libre (non escla-
ve). Cela correspond à une petite
minorité de la population excluant
les femmes, les enfants, les esclaves
et les étrangers. On est donc bien
loin de sa définition actuelle.

Textuellement, le citoyen fran-
çais est aujourd’hui une personne
de nationalité française jouissant
de tous ses droits civils. Une dé-
finition technique certes mais qui a
le mérite de concerner un maxi-
mum d’habitants et qui est décli-
nable à de nombreuses démocraties
dans le monde.

Mais il faut résonner de façon
beaucoup plus globale si l’on veut
percevoir ce qu’est vraiment un
citoyen, au-delà des droits qu’il
possède. Il est possible d’analyser
les choses sous un autre angle, en
mettant en avant l’engagement. En
effet, nous avons tous des droits
mais nous avons surtout des de-
voirs. S’engager au quotidien, quel-
le que soit la forme, fait de chacun
d’entre nous un citoyen à part
entière. Il n’y a pas de petit et de
grand engagement citoyen, il n’y a
que des actes forts qui contribuent
au «bien vivre» en collectivité.

On peut évoquer la personne qui
s’engage dans le monde associatif,
donnant de son temps pour aider
les autres, organiser des manifesta-

tions, sauvegarder un patrimoine,
pratiquer un sport, entretenir la na-
ture… Autant de causes mobilisant
les énergies de millions de person-
nes en France, symbole d’un modè-
le vieux de plus d’un siècle. Mis à
mal par la crise sanitaire, l’engage-
ment associatif résiste encore aux
difficultés mais doit se réinventer
pour continuer à animer nos villes
et villages.

L’engagement citoyen c’est aussi
ces personnes qui œuvrent au quo-
tidien et dans l’anonymat pour les
autres par des gestes simples de
solidarité et d’entraide. Une aide
envers son voisin, un ami, sa famil-
le, un engagement évident pour ces
citoyens qui estiment nécessaire et
logique de donner un peu de leur
temps chaque jour aux personnes
qui en ont besoin.

Évoquons également l’engage-
ment de ceux qui ont fait de leur
métier une vocation, par passion
souvent, par altruisme également.
Citons les pompiers, soignants,
enseignants, ces professions natu-
rellement au service des autres et
qui révèlent un engagement solide
et sincère.

La citoyenneté revêt donc des as-
pects multiples et présente une plus
grande complexité qu’il n’y paraît.

Quelle que soit l’expression de la
citoyenneté, chacun veille à hono-
rer les valeurs de la démocratie
s’inscrivant dans l’objectif de favo-
riser le “vivre ensemble”, à travers
des engagements multiples.

Être citoyen aujourd’hui c’est
avant tout respecter l’autre et ap-
porter sa contribution à la cons-
truction d’un projet commun.

La citoyenneté : notion et définition
La notion de citoyenneté recouvre bien des définitions qui ont évolué au cours du temps. Mais il n’est pas de citoyen sans une démocratie. Il y a
un lien direct entre les deux idées.

Tout d’abord, cette devise est
née de la Révolution Fran-
çaise en 1789 et plus parti-

culièrement de la Déclaration des
droits de l’Homme et du citoyen.
Ce document fondateur, posant les
bases d’une démocratie naissante
des cendres de la monarchie abso-
lue de droit divin, pose une série de
droits naturels communs à tous les
citoyens.

La liberté «consiste à pouvoir
faire tout ce qui ne nuit pas à

autrui », cette limite étant
déterminée par la loi qui
instaure par nature ce
qui est autorisé et
donc ce qui est inter-
dit. Chaque citoyen
de la République
jouit donc d’une
totale liberté dans la
mesure où elle ne
fait pas obstacle à la
loi commune et par
extension à la liberté
des autres citoyens.

Nous constatons
chaque jour l’éten-

due de cette
liberté. Nous

pouvons circuler
à notre guise, choisir

notre travail, le lieu de notre
domicile, nos loisirs, manifester no-
tre joie ou notre mécontentement,
lire le journal qui nous convient,
écouter notre radio préférée… tout
ceci dans le cadre d’un pacte com-
mun borné par l’État de droit dont
les lois sont votées par des élus
représentants du peuple.

La liberté telle que nous la vivons
est une chance que nous n’appré-
cions pas toujours à sa juste valeur.
Pourtant, elle est le socle solide et
inébranlable de la démocratie.
Notre condition de citoyen est
garantie par la notion de liberté.

L’égalité découle du principe de
liberté, fixant le cadre de la loi
comme étant le même pour tous.
La déclaration des droits de
l’Homme et du citoyen stipule que

tous les hommes «naissent libres et
égaux en droits ». Notre système
démocratique nous assure d’avoir
les mêmes droits que tout autre
citoyen sans qu’aucun facteur exté-
rieur ne vienne contredire cet état
de fait. Les différences, quelles
qu’elles soient, entre les individus,
ne déterminent en aucun cas la
valeur de chacun devant la loi.

Au quotidien, nos actes sont
dictés par ce principe, nous garan-
tissant de ne pas subir l’État de
droit pour d’autre raison que celles
définies par le cadre légal.

La fraternité revêt un cadre
davantage moral que légal et fait
appel à la communauté plutôt qu’à
l’individu. En effet, cette notion
directement née de la Révolution
Française pose le principe de soli-
darité entre les citoyens dans le but
de défendre la cause commune
qu’est la nation.

Pour aspirer à la liberté et à
l’égalité, il faut la fraternité, soit la

force de l’action commune. Ici la
loi ne peut poser un cadre à la
fraternité tant elle est une notion
reposant sur la volonté de tous à
s’unir pour agir ensemble.

Lorsqu’en 2020, le monde subit
la crise sanitaire liée au virus
Covid-19, chacun de nous a pu
constater combien cette valeur est
importante. Un nouvel élan de
fraternité a emporté le pays tout
entier, poussant chacun d’entre
nous à agir de façon collective,
pour le bien des autres. Un exemple
concret et contemporain de frater-
nité à l’échelle d’une communauté
d’individus.

La devise de notre République
établit ainsi les principes de base de
la démocratie au sein d’une com-
munauté d’individus réunis autour
de la Nation. Chacun de nos actes
quotidiens est le reflet de ces con-
cepts intangibles et inébranlables
qui fondent notre appartenance à
cette Nation.

Liberté, égalité, fraternité
Elle orne les frontons de la plupart des mairies de France, c’est la devise de la République «Liberté, égalité, fraternité». Sait-on vraiment ce que
signifient ces trois mots ?

La première femme conseillère municipale à Saint-Loup

Alors que le droit de vote est accordé aux femmes françaises
en 1944, il faudra attendre 1953 pour qu’une femme entre
au conseil municipal de Saint-Loup.

Il s’agit de Roberte Luzet qui œuvrera notamment pour la transfor-
mation de la commune à travers une politique du logement dynamique
alors que Saint-Loup entame une croissance économique puis démo-
graphique importante. À ce titre, elle fut Présidente de la commis-
sion du logement durant de nombreuses années.
Elle marquera également l’histoire de la commune par la création
du premier groupe de Francas et d’une troupe de théâtre.

Depuis quand êtes-vous élue à
Saint-Loup-sur-Semouse ?

Je suis élue depuis 2020, c’est
mon premier mandat.

Pour quelle(s) raison(s) vous
êtes-vous investie au sein du con-
seil municipal ?

J’ai toujours grandi dans notre
belle commune. En m’impliquant

dans cette équipe lors des dernières
élections municipales, j’ai voulu
être au plus proche des attentes de
la population.

Après 20 années passées dans
l’armée, aujourd’hui à la retraite de
cette activité, je garde certaines
valeurs qui me tiennent à cœur
comme l’égalité entre les individus
et l’envie d’aider les autres. En
intégrant le conseil municipal, j’ai
retrouvé ces valeurs.

Quel est votre rôle au sein du
conseil municipal ?

Je suis la personne référente pour
les commerçants de la commune.

Pouvez-vous nous expliquer, en
quelques mots, en quoi consiste le
travail d’un conseiller municipal ?

Un des principaux rôles du
conseiller municipal consiste à
veiller à ce que la collectivité
propose des services adaptés aux
habitants.

Un conseiller municipal vote les
orientations en matière de cadre de
vie comme par exemple, le dé-
veloppement économique, l’urba-
nisme, la culture, vote le budget
chaque année. Il participe égale-
ment aux réflexions pour la créa-
tion de nouveaux services ainsi que
pour la gestion de services existants
(écoles, eau et assainissement,
CCAS…).

Selon vous, en quoi être conseil-
ler municipal est un engagement
citoyen ?

Être citoyen c’est appartenir à
une nation, y trouver sa place et
jouer un rôle dans son évolution.
Être citoyen c’est avoir des droits et
c’est participer à la vie de la nation.

C’est en cela qu’être conseiller
municipal est un engagement ci-
toyen. On s’engage dans la vie de la
commune, on participe aux déci-
sions et on contribue au dévelop-
pement du territoire.

Le temps d’un mandat, on met
ses compétences au service du plus
grand nombre.

Êtes-vous engagée dans d’au-
tres domaines au sein de la com-
mune ?

La force d’un rôle de conseiller
municipal est de pouvoir s’impli-
quer dans plusieurs domaines tels
que l’économie, l’action sociale,
l’aménagement urbain… Pour ma
part, j’ai choisi l’économie.

Quel message souhaiteriez-vous
passer à la jeune génération pour
qu’elle ait l’envie de s’engager à
son tour ?

Pour devenir conseiller munici-
pal, il faut avant tout avoir envie
d’agir pour sa commune. Tout le
monde peut s’engager à condition
d’avoir cette motivation, cette
volonté de s’impliquer et d’agir
pour les autres.

Jacinthe Naidet, entretien avec une élue engagée

Le conseil municipal est élu au suffrage universel direct pour
6 ans. Il est composé d’un nombre de conseillers municipaux

proportionnel au nombre d’habitants de la commune. À
Saint-Loup, il y a 23 conseillers, à parité d’hommes et de
femmes.

Une fois le conseil municipal élu, la première séance est consacrée à
l’élection du Maire et de ses adjoints en son sein.
Le conseil municipal délibère sur les affaires de la commune et doit se
réunir au moins une fois chaque trimestre et sinon autant que
nécessaire.
Les séances du conseil municipal sont publiques mais seuls les
conseillers municipaux et toute personne autorisée par le Maire
peuvent intervenir dans les débats.
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La notion de citoyenneté est
reconnue en France à cette
époque, mettant fin progres-

sivement aux appartenances de
classe telles qu’on pouvait les
connaître sous l’Ancien Régime et
la Monarchie.

Être français devient un droit et
exige des devoirs.

Avant que Napoléon Bonaparte
ne fasse rédiger les nombreux codes
que l’on connaît encore aujour-
d’hui, il est un texte fondateur qui
encadre la vie des citoyens dans
leurs droits et leurs devoirs. C’est la
Déclaration des droits de l’homme
et du citoyen.

Elle est rédigée par les représen-
tants du peuples, alors constitués
en Assemblée Nationale, suite à la
convocation des États Généraux
ordonnée par Louis XVI. Elle met
en place les fondements des droits
communs à tous les citoyens
français.

Ce document établit de manière
formelle le rôle de chaque citoyen
vis à vis de la société ainsi que les
limites posées au pouvoir politique,
ce pour proposer une nouvelle for-
me de gouvernement exercée par
des représentants du peuple. Cela
fonde la plupart des institutions
que nous connaissons aujourd’hui.
Le principe de représentativité dans
une instance qui régit une commu-
ne, un département ou une région,
le tout encadré par des lois elles-

mêmes rédigées et votées par des
représentants des citoyens.

L’universalité des droits est une
notion nouvelle qui va conduire à
construire la démocratie telle que
nous la connaissons aujourd’hui.
Tout citoyen étant égal devant la
loi, ayant droit à la justice, à la
liberté de pensée, de religion, de
propriété.

Ce document fondateur, même si
certains événements de notre his-
toire ont pu faire douter de sa réelle
application, reste l’un des textes les
plus importants rédigé par des ci-
toyens pour garantir leurs droits. Il
fait encore aujourd’hui rayonner la
France comme “le pays des droits
de l’Homme” par son intempora-
lité et son universalisme.

Il a inspiré la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme rédigée
par les membres de l’ONU tout
juste naissante en 1948 à Paris,
comme un clin d’œil à cette his-
toire de France dans un monde au
sortir de la guerre.

Pour avoir conscience de l’im-
portance de ce texte et surtout de la
façon dont il peut encore résonner
dans nos vies quotidiennes, prenez
le temps de le lire de façon
attentive. Vous comprendrez alors
toutes les subtilités de la citoyen-
neté à travers les textes qui l’ont
créée.

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 – Collections de la Bibliothèque nationale de France

La Révolution Française, malgré la violence qu’elle a engendrée, a permis de fonder les principes moraux et légaux qui accompagnent encore
aujourd’hui la vie des citoyens français et de la République plus largement.

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen

A l’instar d’autres villes de
France, la commune de
Saint-Loup-sur-Semouse

abrite un Centre d’accueil des
demandeurs d’asile (CADA).

La mission du CADA, dont l'ad-
ministration est assurée exclusive-
ment par la Préfecture, est d’assurer
l’accueil, l’hébergement ainsi que
l’accompagnement social et admi-
nistratif des demandeurs d’asile
pendant l’instruction de leur dossier
par les services de l’État. On dé-
nombre une vingtaine de nationa-
lités parmi ces demandeurs d’asile,
avec une prédominance d’Afghans.

À Saint-Loup, le CADA leur
offre un abri au sein des HLM des
quartiers de la Mairie et du Cha-
nois. Il sont temporairement logés
et perçoivent une allocation mini-
mum, ils bénéficient de soins médi-
caux et ont droit aux aides alimen-
taires d’urgence.

Pour les familles, les enfants
peuvent être scolarisés dès l’âge de

3 ans. L’inscription se fait auprès de
la Mairie avec des documents
justifiants l’affiliation et un carnet
de vaccination.

Dès son entrée sur le territoire
français, c’est l’Office français de
l’immigration et de l’intégration
(OFII) qui oriente le demandeur
d’asile vers l’un des 36 centres du
CADA sur le territoire. À Saint-
Loup, le centre peut accueillir
environ 80 personnes.

Les demandes d’asile sont adres-
sées à l’Office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides
(OFPRA) dont la mission est d’as-
surer l’application de la réglemen-
tation en vigueur ainsi que d’établir
les documents d’État civil ou admi-
nistratifs. C’est l’OFPRA qui est
habilité à mener les entretiens déci-
sifs avec le demandeur d’asile avant
que la Cour nationale du droit
d’asile (CNDA) ne prenne la déci-
sion d’octroyer ou non le statut de
réfugié.

L’accueil pour tous : une mission de l’État
Dans un contexte international difficile, eu égard aux zones de guerre ou encore aux conséquences du changement climatique sur les populations,
la France reste une terre d’accueil pour ceux et celles qui fuient leur pays.

L’engagement associatif
DROITS ET CITOYENNETÉ ASSOCIATIONS

Association du conservatoire
de la cité du meuble (ACCM)
préservation du patrimoine local

en lien avec l’industrie
et l’artisanat du meuble

06 76 90 69 49
alleesduconservatoire@gmail.com

Comité de jumelage
03 84 49 41 70

serge-thevenin@wanadoo.fr

Comité de la foire
03 84 94 21 21

foiredesaintloup@orange.fr

Foyer culturel
06 82 10 74 38

saintloupbis@dormoy70.fr

Association des
commerçants et artisans

lupéens
03 84 49 02 19

romain.ninucci@sfr.fr

La Fa Mi’Zik
animation musicale

07 87 45 85 45
bruno.gasparotto@hotmail.fr

Les p’tits loup du centre
parents d’élèves de l’école du centre

06 28 42 61 86
cristal_jess@hotmail.fr

USAP
07 81 13 99 67

jeanjoaquim70@gmail.com

Association communale
de chasse agréée (ACCA)

06 78 66 10 66
fredbichet70@hotmail.fr

Basket
03 84 49 00 66

francoise.holdrinet@orange.fr

Boxe
06 32 84 43 21

bruno701@hotmail.fr

Escalade
06 71 14 47 63

galmiche_dominique@orange.fr

Gaule lupéenne
association de pêcheurs

06 45 53 51 71
jverstracten@gmail.com

Gym volontaire
Michelle Ramos
03 84 49 40 86

Handball
06 07 89 98 77

yves.roger7@orange.fr

Les pêcheurs du Roupoix
06 42 37 41 03

patrick.colleuil@gmail.com

La Pétanque lupéenne
Dominique Etienne

03 84 49 05 16

Ski club
06 04 41 16 58

dossantosjose3741@neuf.fr

Sporting club
06 41 73 13 00

raph.selujo@orange.fr

Tennis
Eddy Dubois
06 81 06 64 11

Tennis de table
René Verpillet
03 84 94 82 93

Comité d’organisation
des manifestations
sportives (COMS)

organisation des marches populaires
06 76 13 89 07

service-des-sports@saint-loup.eu

Les associations sportives

Anciens combattants
06 01 71 28 62

bernard.formet@free.fr

Anciens d’AFN/UNC
03 84 49 23 32

antoine.gerard985@orange.fr

Porte drapeaux
03 84 49 07 74

FNACA
association regroupant

d’anciens combattants d’Algérie,
du Maroc et de Tunisie

06 79 63 98 41
nicole.vialle70@orange.fr

Prisonniers de guerre
03 84 49 85 64

Les associations d’anciens combattants

AAMI 70
(Association Accompagnement

Migration Intégration)
accueil, information, conseil et

orientation des personnes d’origine
étrangère et/ou défavorisées

03 84 75 36 27
aami70@wanadoo.fr

Aide à domicile
en milieu rural (ADMR)

service d’aide aux familles, personnes
âgées et en situation de handicap afin
d’accompagner le maintien à domicile

06 15 99 39 49
jeanlouisbeugnot@gmail.com

Amicale du don du sang
03 84 94 22 81

christian.25@wanadoo.fr

Amicale
des Sapeurs Pompiers

06 78 71 33 52
foyd-70@hotmail.fr

Amicale des travailleurs
et commerçants marocains

06 77 48 40 39
touf70@hotmail.com

Croix rouge
06 30 30 93 52

henry.mas@orange.fr

La caravane du Dadès
aide au développement
au Maroc et dans
les pays en difficulté

06 16 23 03 11
lacaravanedudades@hotmail.fr

Association CASA CHAT
protection, capture, stérilisation,
identification, nourrissage,

soins des chats abandonnés, errants
06 72 97 46 49

Association des crématistes
informations au sujet de la crémation,

accompagnement des familles
et des personnes isolées pour effectuer

les démarches à ce sujet
06 87 98 67 12

jlmzuing@orange.fr

ELIAD
œuvre dans le secteur social, médico-
social et sanitaire dans le cadre du
maintien à domicile des personnes

03 84 49 00 05
pauline.lombard@eliad-fc.fr

Epi’Cerise
épicerie solidaire
03 84 78 28 64

epicerise.accueil@gmail.com

FNATH
accompagnement

des personnes accidentées
03 84 49 28 53

gilles.grandjean0653@orange.fr

Restos du cœur
03 84 40 25 60

jacdoyen@orange.fr

Vie libre
accompagnement et prévention auprès
des personnes souffrant d’addiction

06 50 11 33 46
danisjosiane@hotmail.fr

Les associations à vocation sociale et de solidarité

Les associations culturelles et d’animation

La commune dispose d’un tissu associatif dynamique et important
témoignant de la volonté des habitants de faire vivre le territoire à travers
l’engagement bénévole.

L’engagement bénévole a souffert ces dernière années d’une désaffection
croissante accentuée par l’épidémie de COVID 19 qui a stoppé l’activité des
associations durant plusieurs mois.

La remobilisation a été difficile, certaines associations ont disparu et d’autres
pâtissent encore d’un manque de bras. Cependant, les citoyens sont prêts à se
relever les manches pour faire vivre le tissu associatif local et la réussite des
manifestations de ces derniers mois l’a prouvé.

Vous trouverez ici les coordonnées des associations lupéennes.

Réfugié et demandeur d'asile
c'est la même chose !

Grise Bouille – Simon « Gee » Giraudot – CC-BY-SA

Le réfugié est
une personne dont

la demande d'asile est
acceptée par le pays

qui l'accueille

Le demandeur d’asile est
une personne qui a quitté son pays

et demande à être protégée
des persécutions et de graves
atteintes aux droits humains

commis dans son pays.
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Les règles en matière
de collecte des déchets

Le traitement des déchets suit un certain nombre de règles
permettant un meilleur recyclage de ce qui peut l’être.

Les déchets suivants ne peuvent pas être déposés dans votre
poubelle :

• les piles, batteries et ampoules qui peuvent être recyclées via des
filières spécialisées. Des points de collecte existent dans les super-
marchés ou dans votre déchetterie ;

• les capsules de café en aluminium qui peuvent être rapportées au
vendeur pour être redirigées vers la filière de recyclage appropriée ;

• les déchets d’équipement électronique (ordinateurs, tablettes, télé-
phones, électroménager…) qui peuvent être rapportés à un distribu-
teur ayant l’obligation de récupérer votre vieil appareil en échange
de l’achat d’un article neuf. Ils peuvent également être déposés en
déchetterie ou donnés à une association ;

• les huiles alimentaires qui sont collectées en déchetterie ;
• les huiles de moteur qui peuvent être déposées chez un garagiste ou

dans les bacs de collecte dédiés ;
• les pneus qui sont à déposer chez un garagiste ou un distributeur.

Pour les déchets encombrants que vous n’avez pas la possibilité
d’apporter vous-même à la déchetterie, une collecte est organisée
chaque 1er mercredi du mois entre 8h et 12h et sur inscription à la
mairie au maximum 48h à l’avance.

Pour ce faire, vous pouvez contacter la mairie au 03 84 49 06 22.
Vous pourrez alors déposer la veille de la collecte vos objets encom-

brants sur le trottoir. Tout objets pouvant être transporté dans une
voiture ainsi que les déchets verts ne seront pas ramassés.

Le fait de nourrir les animaux
errants est sanctionné par une
amende de 450 €.

Les chats

Nourrir un chat errant peut atti-
rer les autres félins affamés du
quartier. Ainsi, d’un seul chat qui
prend l’habitude de venir se restau-
rer devant chez vous, vous pouvez
rapidement passer à des dizaines de
chats. Et non seulement cela risque
d’être embêtant pour vous, mais
également pour vos voisins.

En effet, en plus des nuisances
sonores occasionnées par une colo-
nie de chats, les jardins de vos
voisins risquent vite de se transfor-
mer en bacs à litière en plein air et
ça risque de créer des problèmes...

Les canards

Ils sont très nombreux à profiter
des largesses de certains. Quand on
jette du pain à l’eau ou sur les ber-
ges pour les canards, saviez-vous
qu’on peut les tuer. En effet, le
système digestif des canards n’est
pas fait pour ce type d’aliment.
Pauvre en vitamine et en minéraux,
il peut conduire à des carences. De
plus, le pain gonfle et colle dans
l’estomac et peut, de fait, provo-
quer de sévères troubles digestifs
pouvant conduire à la mort de
l’animal.

Les pigeons

Les pigeons sont responsables de
nuisances sonores et olfactives,
mais aussi de dégradations :

• nuisances sonores : le roucou-
lement notamment ;

• nuisances olfactives : via la fien-
te. Un pigeon seul produit douze
kilos d’excréments par an ;

• dégradations : les pigeons dé-
chirent les sacs poubelles entrepo-
sés à côté des conteneurs et répan-
dent les ordures au sol.

La surpopulation de pigeons
peut causer des troubles sanitaires
graves. Les excréments du pigeon
sont un réservoir à maladie.
L’homme peut être facilement
contaminé en respirant des pous-
sières de fientes contaminées.

Les ragondins

Il est aujourd’hui considéré com-
me un animal nuisible car c’est une
espèces invasive. De part son mode
de vie, il dégrade l’environnement
que ce soit au niveau des cours
d’eau, des cultures, de la destruc-
tion des nids d’oiseaux ou encore
de la transmission de maladies à la
fois pour l’homme et pour le chien
(leptospirose). Cette maladie est
transmise par les bacilles présents
dans les urines du ragondin.

«Il est interdit de jeter ou de déposer de la nourriture en tous lieux
publics pour y attirer les animaux errants, sauvages ou redevenus tels,
notamment les chats, les pigeons, les canards, les ragondins ; la même
interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres parties
d’un immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne
pour le voisinage... »

Règlement Sanitaire Départemental, article 120 et Code Pénal, article 131-13

Nourrir les animaux
errants, une fausse
bonne idée

Transport à la demande,
consignes pour les usagers

Pour faciliter la mobilité des lupéens de plus de 60 ans, le CCAS a
mis en place un service gratuit de transport à la demande pour des
déplacements sur l’ensemble de la commune. Afin de permettre son
accès au plus grand nombre, nous vous remercions de bien vouloir
respecter les points suivants :

• le service est accessible du lundi au vendredi de 9h 00 (départ de
votre domicile) à 17h 00 (retour à votre domicile) ;

• en dehors des rendez-vous médicaux, prévenir 48 h à l’avance par
téléphone Thibaut Roy au 07 78 41 06 00 ou vous présenter à l’ac-
cueil de la mairie ;

• présentez-vous devant votre domicile 10 minutes avant l’horaire
indiqué ;

• pour réaliser vos achats, une plage horaire de 90 minutes maximum
vous sera accordée. Si besoin, nous pourrons vous proposer un
autre créneau pour vous rendre dans un autre magasin.

Chaque jour, nous nous organisons au mieux pour répondre à vos
nombreuses sollicitation. Le respect de ces consignes est indispensable
pour vous offrir un service au niveau de vos attentes.

Le groupe Delbo Presse a créé
ce prix pour récompenser
tous ceux qui font bouger la

France. À travers ces trophées sont
mis en évidence les forces vives qui
innovent en faveur du développe-
ment des territoires. Chaque année,
les projets les plus audacieux et les
plus innovants sont récompensés
afin de montrer l’énergie dégagée
par les acteurs de terrain, passion-
nés par leur territoire et désireux de
repousser les limites du possible.

Les territoires en crise sont sou-
vent ceux qui regorgent d’initia-
tives. Les trophées des territoires
mettent en avant ces endroits de
France et d’ailleurs qui cherchent à
tromper les difficultés pour retrou-
ver un nouveau souffle.

L’édition 2023 présente une spé-
cificité en récompensant plusieurs
projets internationaux ayant pour
objet l’aide aux populations loca-
les, notamment africaines, afin
d’endiguer à la source les vagues de
déplacement de populations cau-
sant drames et déchirements. Ou
comment garantir à ces popula-
tions des conditions de vie et de
travail dignes les empêchant de
céder aux sirènes de l’émigration,
détruisant des familles et des vies.
Là une organisation venant en aide
aux orphelins et aux veuves, ici une
autre permettant de construire des
structures éducatives de qualité,

autant d’initiatives
récompensées par
les trophées des ter-
ritoires.

La ville de Saint-
Loup-sur-Semouse
est cette année lau-
réate pour la deu-
xième fois de ce
prix très spécial.
Elle a présenté au
parterre de person-
nalités invitées son
projet de créer un
parcours d’accom-
pagnement des per-
sonnes très éloi-
gnées de l’emploi.

Dans un contexte
de déclin industriel
et de précarité, les
élus ont décidé d’in-
nover pour propo-
ser une solution aux
invisibles, ces personnes qui ne
trouvent, dans les dispositifs exis-
tants, aucun recours leur permet-
tant d’accéder à une solution
pérenne.

En associant tous les acteurs du
territoire (commune, entreprises de
la filière bois, organismes d’inser-
tion, structures de formation…)
l’idée est de proposer un parcours
d’expérience immersif et adapté
pour à terme former chaque can-
didat à un métier et lui permettre de

remettre un pied dans le monde du
travail.

Ce parcours vertueux s’inscrit
dans une dynamique plus globale
de développement territorial relatif
au dispositif Petites Villes de
Demain. L’ambition des élus est de
partir du potentiel humain du terri-
toire pour enclencher un mécanis-
me de développement. Ne pas subir
le constat d’un bassin de vie en dé-
clin mais admettre la situation et
trouver les solutions adaptées.

Faire preuve de résilience est le
moyen le plus propice à la recher-
che d’idées permettant d’impulser
un changement durable. L’histoire
de la commune est ainsi parcourue
de moments clés qui lui ont permis
de rebondir vers un autre avenir.

Aujourd’hui, ce trophée récom-
pense la capacité du territoire à se
remettre en question dans les mo-
ments difficiles et ainsi utiliser tous
les potentiels au service d’une nou-
velle dynamique territoriale.

C’est à Paris, il y a quelques semaines, devant un parterre d’élus, de diplomates et de chefs d’entreprises, que Thierry Bordot a reçu, des mains
de Jean-Philippe Delbonnel, fondateur et Président du groupe Delbo Presse, le trophée des territoires pour le projet de création d’un “parcours
d’expérience” à destination des personnes en marge du marché de l’emploi.

Les Trophées des Territoires
INFORMATIONS PRATIQUES

Sous l’impulsion
des élus, les ser-
vices techniques

n’ont pas ménagé leurs
efforts pour permettre
aux élèves et aux
enseignants de revenir
en classe dans les
meilleures conditions.

Les élus ont à cœur
d’offrir à nos écoliers
les meilleures condi-
tions d’apprentissage,
notamment en entre-
tenant de manière
régulière les différents
locaux dans lesquels
ils travaillent au quoti-
dien une bonne partie
de l’année.

L’accès à l’éduca-
tion est un droit inalié-

nable qui constitue un des piliers de
notre démocratie et donc de la vie
de chaque citoyen.

À l’école du Mont Pautet, les
murs du couloir ont été revêtus d’un
matériaux spécial permettant
l’exposition des œuvres des en-
fants. Les rideaux et les stores ont
été revus afin d’offrir de bonnes
conditions de travail lors des tra-
vaux sur outil numérique. La caba-
ne en bois de la cour des mater-
nelles a été rénovée et repeinte pour
le plus grand plaisir des bambins.
Enfin, une série de “petites”
réparations ont été effectuées dans
les différentes classes (dalles recol-
lées, néons remplacés, blocs-porte
réparés…)

À l’école du Chanois, les murs du
couloir se sont vus revêtir d’une

peinture toute neuve. Les adeptes
du vélo ont désormais un abri fermé
pour disposer leur engin en arrivant
à l’école. Le grillage sépa-rant les
deux cours a été changé et le portail
rénové. L’éclairage LED a fait son
apparition dans le couloir et le
Foyer culturel a bénéficié d’une
rénovation.

Enfin, à l’école du Centre, de
nouvelles peintures au sol sont ve-
nues égailler un peu plus la cour et
quelques petites réparations ont été
effectuées.

La grande nouveauté de cette
année est l’installation dans les trois
écoles de la commune de tableaux
numériques permettant aux ensei-
gnants de meilleures conditions de
travail au profit des élèves.

Le 4 septembre dernier, les écoliers de Saint-Loup ont fait leur rentrée avec comme bonne
surprise la réfection d’une partie des locaux, comme il est d’usage durant les vacances d’été.

Les écoles ont fait peau neuve !
TRAVAUX ESTIVAUX

RÉCOMPENSE

Impôts : info importante
La valeur locative a été revalorisée de 7,1 % cette année au niveau
national par l’État, ce qui constitue la plus forte hausse en près de
quarante ans. Cette hausse s’applique à toutes les communes.

En revanche, le taux d’imposition, est du ressort de la commune, celui-
ci n’a pas augmenté depuis plus de 10 ans à Saint-Loup.
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Formation
La nouvelle école de produc-

tion a ouvert ses portes dans les
locaux de l’ancienne filature. Le
projet d’ouverture de nouvelles
classes à la rentrée prochaine a
nécessité la réalisation de tra-
vaux.

La commune, propriétaire des
lieux et partenaire de Avenir
Bois Formation, l’association
gestionnaire de l’école, a sollicité
l’État et la Région pour accom-
pagner le projet de financement
de cette opération.

Culture
Une convention de partenariat

avec la médiathèque du Départe-
mentaétéapprouvéeà l’unanimité
pour développer l’offre de service
musical et numérique.

Immobilier
Le conseil municipal a engagé

le principe d’acquisition des par-
celles à proximité de la Manu-
facture, appartenant notamment
aux anciennes Usines Réunies,
au prix du foncier agricole. Le
stade Henry Lebrun deviendra
donc propriété de la commune,
un symbole fort pour l’histoire
du sport notamment du football
dans notre ville. La commune
aura ainsi par ces opérations
foncières la maîtrise de l’en-
semble du site.

Associations
Le conseil municipal a retenu

la proposition de reconduire les
aides annuelles aux associations
actives dans notre ville pour un
montant de 55 000 euros. Les
tarifs communaux sont égale-
ment disponibles en Mairie.

Économie
Une nouvelle salle de sports à

l’ancienne caserne des pompiers
(propriété de la commune) rue
Pasteur est en projet. Il est porté
par une personne privée et ac-
cueillera des activités physiques
et sportives dans un cadre rénové.
Le conseil municipal a adopté le
principe de la location de ce
bâtiment.

Forêt
Le programme des travaux

sylvicoles dans nos forêts a été
adopté à l’unanimité pour un
montant de 40 000 euros. Ils
s’effectueront sous la surveillance
et le contrôle de l’ONF. Par ail-
leurs un travail mené depuis
quelques mois par l’association
Franche Active Franche-Comté
déterminera le potentiel d’exploi-
tation de notre filière bois local,
réputée de grande qualité.

Patrimoine
Monsieur et madame Dubois-

Valroff, famille originaire de notre
commune depuis le XVe siècle,
a souhaité donner à la commune
des livres, tableaux ainsi qu’une
magnifique collection de faïences.
Le conseil municipal a accepté
ce don qui viendra enrichir la
future maison du patrimoine
envisager au Château Bouly, une
étude est envisagée en ce sens.

Logement
et cadre de vie

Afin de lutter contre la précarité
énergétique et la mauvaise adap-
tation des logements au handi-
cap et au vieillissement, la ville
a adopté le principe d’une étude
opérationnelle qui permettra
prochainement aux propriétaires
d’engager des travaux aidés pour
la réhabilitation des logements
dégradés.

(décisions du conseil municipal du 25 avril 2023 et du 20 juin 2023 – Le détail de l’ensemble de ces décisions est à disposition du public sur demande en mairie)

La Commune poursuit ses projets
ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL

« Chacun d’entre vous connaît
mon engagement et mon investis-
sement pour notre commune et
avec l’équipe municipale nous con-
tinuons à défendre les intérêts de
notre ville. Nous construisons une
intercommunalité de solidarité et
de projets avec nos amis maires et
habitants du bassin de Saint-Loup.

Nous devons avoir un périmètre
intercommunal qui correspond à
nos centres d’intérêt partagés (eau,
assainissement, station d’épura-
tion, installations sportives, com-
merces…) autour des centralités
importantes, des bourgs-centres.

Nous devons être dans un espace
dépolitisé, sans subir en permanen-

ce les règlements de comptes enfan-
tins.

Nous devons être un vrai labo-
ratoire de solidarité pour traiter
toutes les problématiques que nous
ne pouvons pas traiter à l’échelle
d’une commune (la santé, le touris-
me, la transition écologique…).

Nous devons être une intercom-
munalité qui s’engage, contractua-
lise avec les communes, pour avoir
des règles équitables de fonction-
nement, des financements transpa-
rents.

L’intercommunalité doit aider,
accompagner les projets des
communes, sans jalousie et sans
clientélisme.

Nous avons tendu la main à de
nombreuses reprises à la Commu-
nauté de communes de la Haute-
Comté pour aller dans ce sens, sans
succès.

Face à des maladresses de gou-
vernance, des dysfonctionnements
internes, des manques de compé-
tences, j’ai préféré quitter de l’exé-
cutif. J’ai demandé à Noëlle Grand-
jean, adjointe au maire chargée des
finances de me remplacer au bu-
reau pour conserver malgré tout un
regard sur les affaires traitées en
communauté de communes.

Nous avons la confiance de tous
nos autres partenaires (Départe-
ment, Région, État, Europe) dans

les actions reconnues et récompen-
sées que nous menons.

Les lupéens ne vont pas donc
s’excuser d’avoir des projets d’une
ville centre qui a envie de bouger au
bénéfice de tout un bassin de
population.

Alors pour répondre à la ques-
tion posée « À quoi sert la com’
com?», avec franchise je considère
comme un grand nombre de nos
concitoyens et élus qu’elle ne rem-
plit pas actuellement son rôle. Elle
devrait être une intercommunalité
dynamique, de solidarité envers les
projets de toutes ses communes
membres, sans exclusion. »

Nouveau: stationnement minute !
Le stationnement de centre-ville fait

l’objet d’une attention toute particu-
lière des élus qui chaque année ten-
tent d’en améliorer les conditions, no-
tamment à proximité des commerces.

Depuis quelques semaines, vous
avez pu remarquer que des places en
stationnement minute ont été aména-
gées devant certains commerces de la
rue Henry Guy (en face de la mairie)
afin de permettre aux dits commerces
de bénéficier de places de station-
nement adaptées à leur fréquentation,
soit un arrêt généralement rapide. Les
autres places de stationnement de la
rue sont restées identiques.

À quoi sert la Communauté de communes,
Monsieur le Maire ?

INTERCOMMUNALITÉ
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